


Objectif de la présentation

• Outiller les demandeurs pour qu’ils déposent des demandes complètes 

et pertinentes.

• Expliquer les différents documents et formulaires disponibles en ligne.

• Aborder certaines questions fréquemment reçues dans le cadre de l’appel 

à projets.



Plan de la présentation

1. Présentation du programme 
et de ses objectifs

2. Bilan des appels de projets

3. Présentation d’une demande d’aide financière

4. Documents et outils

5. Période de questions
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1. Présentation du         
Programme de coopération       
climatique internationale

• Lancé dans le cadre de la conférence de Paris 

de 2015 sur les changements climatiques.

• vise les pays francophones d’Afrique et des 

Antilles vulnérables aux impacts des 

changements climatiques.
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1. Présentation du          
Programme de coopération       
climatique internationale

Fondé sur le principe de responsabilité des acteurs 
des pays développés, y compris les gouvernements 
infranationaux.

Vise à:                                               

• Soutenir financièrement les pays les plus 
vulnérables aux changements climatiques;

• Renforcer leurs capacités d’adaptation;

• Favoriser les transferts technologiques permettant 
d’accroître leur résilience et de réduire les émissions 
de gaz à effet de serre.
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1.1 Objectif général

• Contribuer à l'effort international de lutte 

contre les changements climatiques dans 

les pays vulnérables, en soutenant 

l’émergence d’initiatives d'organisations 

québécoises réalisées en collaboration avec 

des organisations partenaires locales.
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1.2 Objectifs spécifiques

notamment à travers le renforcement de la 
gouvernance.

1. Établir et consolider des partenariats 

internationaux pour les entreprises, les 

organismes à but non lucratif (OBNL) et les 

institutions de recherche et d’enseignement 

postsecondaire du Québec, dans le domaine de 

la lutte contre les changements climatiques.
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1.2 Objectifs spécifiques

2. Renforcer les capacités des populations, 

en particulier les femmes et les jeunes, et 

celles des organisations des pays visés, à 

lutter contre les changements climatiques.

3. Promouvoir l'expertise québécoise en 

matière de lutte contre les changements 

climatiques à l'international.
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1.3 Dimensions Organisationnelle : Favoriser une meilleure prise en 

charge de la lutte contre les changements climatiques dans 

les organisations partenaires locales, notamment à travers 

le renforcement de la gouvernance.

Recherche : Favoriser la recherche technique et 

scientifique en matière de lutte contre les changements 

climatiques et l’intégration de leurs résultats par les 

populations locales.

Technologies propres : Favoriser le transfert, l’adaptation, 

le déploiement et l’utilisation pérenne des technologies 

propres éprouvées d’origine québécoise ou pour lesquelles 

une expertise a été développée au Québec.

Développement économique : Favoriser un 

développement économique local sobre en carbone et 

résilient aux changements climatiques.



2. Bilan des appels de projets

• Quatre appels de projets (2017, 2018, 2020 et 2023)

• 203 demandes d’aide financière déposées

• 56 projets soutenus 

• 43 M$ d’aide financière accordée dans le cadre du 

programme

• Projets répartis dans 16 pays francophones d’Afrique et 

des Antilles 
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2. Bilan des appels de projets

Les 56 projets financés ont permis l’implication de :

• 19 organismes de coopération internationale;

• 10 institutions de recherche;
• 6 entreprises;
• 33 partenaires québécois;
• 105 partenaires locaux dans 16 pays.

Plus de 66 000 personnes ont été directement 
touchées par les projets à ce jour.
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Haïti (8)
Maroc (5)

Sénégal (13)

Bénin (9)

Côte d’Ivoire (1) Cameroun (2)

Madagascar (3)

Burkina Faso (10)

Niger (2)

Guinée (1)

Mali (1)

• 56 projets 
réalisés et en 
cours dans      
16 pays 
francophones 
d’Afrique et 
des Antilles

Tunisie (1)

Burundi (1)

* Le chiffre entre parenthèses indique le nombre de projets qui ont été réalisés dans chacun des pays.

Tchad (1)

R. D. Congo (1)
Togo (4)



3. Présentation d’une demande d’aide 
financière

• Les demandes d’aide financière doivent 
être envoyées avant le 14 mars 2024 
à midi à l’adresse courriel 
pcci@environnement.gouv.qc.ca.

• Aucune demande ne sera acceptée 
après ce moment.
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3. Présentation d’une demande d’aide 
financière

• Les demandes doivent inclure le 
formulaire de présentation de projet 
dûment rempli, ainsi que toutes les 
annexes requises (voir section 13 
du formulaire).

• Les documents doivent être transmis 
au format PDF, Word ou Excel.
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4. Documents et outils

Tous les documents relatifs à 
la demande d’aide financière 
sont disponibles sur la page 
Web du programme :

www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/
coop-climatique-internationale



4.1 Cadre normatif

• Document-maître de l’ensemble du 
programme.

• À lire en entier en premier lieu.
• Les autres documents découlent du cadre 

normatif.
• Présente les règles d’admissibilité et les 

critères de sélection pour les projets.



4.2. Guide de présentation 
de projet

• Accompagne le formulaire de 
présentation de projet.

• Regroupe l’ensemble des directives pour 
remplir le formulaire, y compris de 
nombreux conseils et des 
recommandations.

• Indique également les consignes afin de 
remplir adéquatement les annexes 
requises.



4.3 Formulaire de présentation 
de projet

• À utiliser pour déposer votre demande 
d’aide financière au programme.

• Doit être complémentaire aux annexes 
et cohérent avec celles-ci.

• Permet l’analyse de l’admissibilité de 
votre projet en fonction des critères de 
sélection.
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4.4 Modèle logique

• Schéma qui présente visuellement les liens de 

cause à effet entre les activités prévues et les 

résultats recherchés.

• Des ressources sont disponibles en appui dans 

le Guide de présentation de projet.

• Pas de gabarit obligatoire à respecter, mais une 

structure suggérée est disponible dans le Guide 

de présentation de projet.
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Exemple de modèle logique 

1110 – Accès 
amélioré à l’eau 
potable pour les 
femmes et les 
hommes de la 
région X

1100 – Utilisation équitable améliorée de 
l’eau potable par les femmes et les 
hommes de la région X

1000 – Santé améliorée des femmes et des hommes de la région X du pays Y

1120 – Capacité 
accrue des femmes 
et des hommes de 
la région X à 
entretenir les puits

1200 – Amélioration des services de santé 
offerts aux femmes et aux hommes de la 
région X

1210 – Accès accru 
aux établissements 
de santé pour les 
femmes et les 
hommes de la 
région X

1220 –
Compétences 
accrues du 
personnel des 
centres de santé 
locaux de la région 
X en matière de 
diagnostic

1120 – Capacité 
accrue des femmes 
et des hommes de 
la région X à 
entretenir les puits

Résultat ultime

Résultats 
intermédiaires

Résultats immédiats

Activités
1111 – …

1112 – … 1222 – …1212 – …1122 – …

1121 – … 1211 – … 1221 – …

Inspiré du modèle logique proposé par Affaires mondiales Canada



4.5 Cadre de mesure de 
rendement

• Permet de prévoir et de suivre les résultats d’un 

projet.

• Vise à faciliter le suivi et l’évaluation des progrès 

réalisés.

• Suit le modèle logique.

• Présente à la fois les indicateurs de projet et les 

indicateurs obligatoires de programme.

• Pour chaque indicateur, on demande de fournir une 

cible de départ qui pourra être révisée lors du 

conventionnement. Crédit photo : Jimmy Chicaiza



4.6 Calendrier des activités

• Le gabarit prévu doit être utilisé.

• Le calendrier permet de comprendre la 

séquence des activités inscrites dans le 

modèle logique.

• Le démarrage du projet est possible à 

partir de l’octroi du financement.
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4.7 Budget

• Montant maximal de l’aide financière: 1 M$.

• Le gabarit de budget de projet doit être utilisé.

• Il doit présenter l’ensemble des dépenses 

prévues et les sources de financement du projet.

• Les postes budgétaires doivent être les plus 

détaillés possible.

• Les règles liées à l’aide financière, aux dépenses 

admissibles et non admissibles doivent être 

respectées.
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4.8 Directives aux auditeurs externes

• Un audit comptable externe est exigé à la fin du 

projet pour les projets de 500 000 $ et plus.

• Il doit porter sur le respect des obligations du 

cadre normatif et de la convention d’aide 

financière.

• Les directives sont disponibles sur la page Web du 

programme.
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4.9 Autres documents obligatoires

• Organigramme du projet

• Lettres d’appui des organisations partenaires locales

• Lettres d’appui des partenaires québécois

• Lettres de confirmation d’engagement des partenaires 
financiers

• Protocoles d’entente avec les organisations partenaires locales

• Lettres patentes du demandeur

• Déclaration certifiant qu’il n’est pas en défaut

• Liste des membres du CA du demandeur

• Derniers états financiers vérifiés

• Dernier rapport d’activités ou rapport annuel

• Règlements internes, attestation juridique ou lettres patentes 
des organisations partenaires locales Crédit photo : Caroline Hayeur



4.10 Évaluation de la demande

1. Demandeur et ses partenaires (25 %)

2. Problématique et contexte (15 %)

3. Solution proposée (50 %)

4. Niveau de risque (10 %)
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5. Principales questions reçues 

• Admissibilité d’un projet 

• Pays ciblés 
• Avec une sous-question sur les 

enjeux de sécurité des pays ciblés



5. Principales questions reçues

• Calendrier: valider la planification 

avec les modalités de versement du 

programme

• Conseil: fournir les détails 

pertinents
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6. Période de questions

www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/
coop-climatique-internationale/

Pour informations supplémentaires:
pcci@environnement.gouv.qc.ca
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